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INTRODUCTION 

Le présent document vient compléter le document du 4 avril 2008 de questions et commentaires 
adressés à la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP) dans le 
cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement pour le projet 
d'agrandissement d'un lieu d'enfouissement technique. Prenez note que la numérotation des 
questions et commentaires débute à la suite de ceux du document du 4 avril 2008, soit à la 
question QC-111. 

Comme pour le premier document, les informations suivantes résultent d’une consultation intra 
et interministérielle. Cette analyse a permis de vérifier si les exigences de la directive du ministre 
et du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) ont été traitées de façon satisfaisante par l’initiateur de projet. 

QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

1.  CAPACITÉ RÉSIDUELLE 

Territoires environnants (tableau 1.11, p. 1-26) 

QC-111 Le lieu d’enfouissement technique (LET) de Saint-Lambert-de-Lauzon a comme 
territoire d’influence la Municipalité de Saint-Lambert, qui fait partie de la 
municipalité régionale de comté (MRC) de La Nouvelle-Beauce, ainsi qu’une partie 
de la Ville de Lévis. Le reste de la MRC de La Nouvelle-Beauce est desservi par le 
LET de Frampton. Vérifier l’information sur le territoire d’influence. 

2.  GÉOTECHNIQUE 

Tassements (section 5.2, p. 13 de l’étude hydrogéologique et géotechnique) 

QC-112 En considérant que le futur LET sera exploité en partie en excavation et en partie en 
surélévation, et que des couches de sable lâche et d’argile de consistance molle sont 
présentes par endroit sur le site, quels sont les tassements anticipés au niveau des 
dépôts meubles sous-jacents aux remblais de matières résiduelles? 

QC-113 L’aménagement des cellules d’enfouissement, du système de captage des lixiviats et 
des conduites de drainage tient-il compte de ces tassements? Préciser. 

Puits d’observation (tableau 6.1, p. 14 de l’étude hydrogéologique et géotechnique) 

QC-114 Au puits PO-5, on indique que l’élévation du sol est à 88,03 mètres et que le fond du 
puits est à 88,23 mètres. Corriger. 

Soulèvements (section 7.1, p. 21 de l’étude hydrogéologique et géotechnique) 

QC-115 Compte tenu des conditions des eaux souterraines sur le site et de la présence de 
conditions artésiennes dans le till et le roc, est-ce que des soulèvements des fonds 
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d’excavation sont anticipés? Sinon, expliquer pourquoi. Si oui, préciser les mesures 
qui seront prises pour contrer ou éviter cette problématique. 

Stabilité 

QC-116 Des calculs de stabilité dans les sols naturels et dans les remblais de matières 
résiduelles ont-ils été effectués pour valider les pentes de 30 % montrées au plan D006 
de l’annexe H de l’étude d’impact? Ces calculs doivent être fournis et commentés. 

Natte bentonitique (p. 3-5 et 3-18) 

QC-117 Fournir la démonstration d’équivalence justifiant le remplacement de la couche de 
matériau argileux par une natte bentonitique. 

Couches de drainage (section 3.2.5.2, p. 3-7) 

QC-118 Il est indiqué que la valeur minimale de conductivité hydraulique pour la couche de 
drainage primaire est de 1X102 cm/s. Le REIMR exige plutôt une valeur minimale de 
1X10-2 cm/s. Corriger cette valeur. 

QC-119 Il est mentionné que la couche de drainage sera constituée de sable propre ou de pierre 
nette non carbonatée et qu’elle pourra aussi être constituée d’un matériau équivalent 
dans la mesure où il y aura une conductivité hydraulique minimale de 1X102 cm/s. 
Cependant, selon le REIMR, il faut, en plus de la conductivité hydraulique minimale 
de 1X10-2 cm/s, que les matériaux aient moins de 5 % en poids de particules dont le 
diamètre est égal ou inférieur à 0,08 mm et que la couche ait une épaisseur d’au moins 
50 cm. À corriger. 

Vous devez également faire la démonstration que le géofilet utilisé à la place de la 
couche de matériaux granulaires est aussi efficace que celle-ci. 

Potentiel aquifère (p. 2-19) 

QC-120 Les études géotechniques et hydrogéologiques réalisées antérieurement doivent être 
soumises avec l’étude d’impact. Par ailleurs, fournir les données des essais effectués 
en 1992 sur le potentiel aquifère. 

Zone d’enfouissement 

QC-121 La superficie de la zone d’enfouissement indiquée au troisième paragraphe de la 
page 2-1 (30,1 hectares) ne correspond pas à la superficie indiquée à la figure 1,5 de la 
page 1-11. Vérifier et préciser cette donnée. 

QC-122 À la section 3.2.12.1 de la page 3-21, il est précisé que l’exploitation du LET se fera 
de l’ouest vers l’est en débutant par la cellule 1. Toutefois, à partir de la cellule 4, nous 
atteignons un point haut et l’élévation des autres cellules descend graduellement. 
Comme il est toujours préférable de faire l’exploitation des cellules de l’aval vers 
l’amont, il faut reconsidérer la méthode proposée ou expliquer comment se fera 
l’exploitation à partir de la cellule 4. 
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QC-123 Il est mentionné à la section 4.2.2.7 de la page 4-12 que, pendant l’exploitation de la 
zone d’enfouissement et même après sa fermeture, la présence du LET peut constituer 
une source d’impact au niveau visuel mais qu’il n’y aura pas de percée visuelle sur les 
opérations, tel qu’exigé par le REIMR. Expliquer pourquoi l’exigence du REIMR sera 
respectée même s’il y aura tout de même des impacts visuels. 

3.  AGRICULTURE 

QC-124 D’après l’information se trouvant dans la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, des cultures de petits fruits comme les framboises se 
trouvent à proximité du chemin d’accès au LET. Si ces cultures, ou d’autres cultures, 
se trouvent toujours à proximité de ce chemin d’accès, indiquer les mesures 
d’atténuation prévues (et leur efficacité) afin d’éliminer la présence de poussières sur 
ces cultures. 

4.  TRAITEMENT DES EAUX À LA STATION MUNICIPALE  

QC-125 Le ministère des Affaires municipales et des Régions et notre ministère ont des 
réserves par rapport à l’option présentée pour le traitement des eaux de lixiviation à la 
station municipale. Nous vous demandons d’examiner et de nous présenter une option 
de traitement in situ et d’en évaluer les impacts. Vous trouverez à cet effet en annexe 
le calcul des objectifs environnementaux de rejet effectué pour un rejet dans la 
rivière Jacques-Cartier, à l’endroit du projet de LET. 

Dans le cas où vous voudriez continuer d’utiliser une option à la station municipale, voici nos 
questions et commentaires : 

QC-126 Il est mentionné à quelques reprises à l’étude d’impact que la station d’épuration de la 
Ville de Pont-Rouge a la capacité suffisante pour recevoir les eaux de lixiviation du 
projet présenté. Vous précisez que seulement une légère modification au niveau du 
système d’aération devra être apportée. Élaborer avec plus de détails sur les impacts 
que les eaux de lixiviation peuvent créer au niveau de cette station d’épuration. 

QC-127 Les charges de DBO5 additionnelles représentent une augmentation de l’ordre de 40 % 
par rapport à la charge moyenne mesurée au cours des trois dernières années. Les 
nouvelles charges totales atteindront 136 % et 119 % de la charge de conception de la 
station municipale respectivement pour l’hiver et l’été en tenant compte des charges 
effectivement mesurées en périodes hivernales et estivales au cours des trois dernières 
années. Ces apports sont significatifs et méritent une attention particulière. 
Commenter. 

QC-128 D’autre part, les eaux de lixiviation étant fortement chargées en azote ammoniacal et 
les étangs aérés ne constituant pas un système de traitement très efficace pour ce 
paramètre, une analyse approfondie des impacts de cet apport à la station et de ses 
conséquences sur la qualité de son effluent est indispensable. Il est à noter que, dans le 
cadre de la stratégie pancanadienne de gestion des effluents municipaux, il est 
fortement question que des tests de toxicité soient demandés. Comme l’azote 
ammoniacal constitue un paramètre important par rapport à la toxicité, il faudra le 
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maintenir à une teneur acceptable, en fonction du milieu récepteur. Apporter les 
précisions nécessaires. 

QC-129 Il est prévu diriger plus d’eaux de lixiviation vers la station municipale en été qu’en 
hiver, et ce, sur une période de six mois. Depuis plusieurs années, on remarque que la 
dénitrification à la station de Pont-Rouge s’effectue sur une période de cinq mois. Le 
projet doit en tenir compte. Apporter les précisions nécessaires. 

QC-130 L’apport de lixiviat aux étangs aérés de Pont-Rouge risque d’affecter la qualité des 
boues produites à la station d’épuration et d’avoir ainsi un impact sur la méthode de 
disposition de ces boues. Apporter les précisions nécessaires. 

QC-131 La Ville de Pont-Rouge, en recevant le surplus d’eaux proposé, se verra 
nécessairement amputée d’une importante partie de son potentiel de développement 
domiciliaire. Des modifications importantes devront éventuellement être apportées 
pour remédier à ce manque, ce qui impliquera des conséquences significatives au 
niveau de ses finances. Commenter. 

QC-132 Expliquer quel est le partage des coûts d’exploitation de la station d’épuration 
municipale avec la Ville de Pont-Rouge. 

5.  EAU POTABLE 

Puits 

QC-133 Dans la zone d’étude de deux kilomètres, préciser si l’alimentation en eau potable des 
bâtiments se fait par puits. 

QC-134 Aux pages 2-74 et 2-75, il est mentionné que l’inventaire des puits privés a été 
effectué à partir du système d’information hydrogéologique du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Étant donné que 
cet inventaire n’est pas nécessairement complet, il est essentiel de faire une 
vérification supplémentaire, particulièrement le long de la route 365, à la hauteur et en 
aval du futur lieu. Commenter. 

6.  DISPERSION ATMOSPHÉRIQUE 

Scénarios (tableau 4, section 3.3 de l’étude de dispersion atmosphérique) 

QC-135 En quoi les données présentées de l’étude de dispersion atmosphérique concordent 
avec les scénarios présentés à la section 1.3.1.1. du rapport principal de l’étude 
d’impact? Expliquer. 

Résultats de la modélisation de la production de biogaz (figure 4, p. 6 de l’étude de dispersion 
atmosphérique) 

QC-136 Les données de production de biogaz ne correspondent pas aux données présentées 
dans les tableaux 5 et 7. Vérifier et expliquer. 
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Localisation de la source d’émission – Année 2047 (figure 5, p. 8 de l’étude de dispersion 
atmosphérique)  

QC-137 La localisation de la torchère sur cette figure ne correspond pas à la localisation 
fournie sur le plan D005 de l’étude d’impact. Vérifier et expliquer. 

Commentaires généraux sur l’étude de dispersion 

QC-138 Fournir les résultats de la modélisation de production de biogaz (Landgem). Noter 
que, dans le cas où l’on ferait de la recirculation de lixiviat dans le nouveau lieu, 
l’exercice de modélisation de production de biogaz et de dispersion serait à refaire. 

7. EAUX SOUTERRAINES 

Écoulement et piézométrie 

QC-139 Au premier paragraphe de la page 2-31, il est mentionné que l’eau souterraine du 
secteur est s’écoule vers le sud-est et le sud, parallèlement à la direction de la 
rivière aux Pommes. Normalement, l’écoulement des eaux devrait se faire vers la 
rivière lorsque l’on approche de celle-ci et l’orientation des courbes piézométriques 
devrait l’illustrer. Expliquer et apporter les précisions. De plus, revoir le tracé des 
courbes piézométriques sur la figure 3 de l’annexe A de l’étude hydrogéologique et 
géotechnique, étape 2. 

QC-140 Dans le tableau de la page 2-33, nous ne retrouvons aucune donnée sur le niveau des 
eaux souterraines des puits no P04-2005, P05-2005, P07-2005, P03-2006 et P08-2006. 
Expliquer pourquoi les données ne sont pas disponibles. 

Qualité des eaux souterraines (p. 2-34 à 2-37) 

QC-141 Au premier paragraphe, il est mentionné que des piézomètres ont été choisis pour 
l’analyse des eaux souterraines des trois secteurs (rivière Jacques-Cartier, rivière aux 
Pommes et traitement du lixiviat). Toutefois, la directive émise pour le projet exige un 
minimum d’un échantillon par piézomètre pour déterminer les caractéristiques 
physicochimiques et bactériologiques des eaux souterraines. Fournir les données 
demandées par la directive ou justifier. 

QC-142 On mentionne également que trois piézomètres ont été utilisés pour le secteur du 
système de traitement des lixiviats. Il semble que l’on ait oublié le piézomètre 
P12-2006. Apporter les précisions nécessaires. 

Contamination 

QC-143 En complément au QC-61 du document du 4 avril 2008, des BTEX ont été retrouvés 
dans les eaux souterraines de certains puits et ceci s’expliquerait par des activités de 
démantèlement de véhicules automobiles dans ce secteur. On peut d’ailleurs 
facilement le constater sur les photos aériennes incluses au rapport. Comme cette 
partie du terrain a été utilisée pour une activité visée à l’annexe III du Règlement sur 
la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) (41531 Grossistes-distributeurs de 
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pièces et d’accessoires d’occasion pour véhicules automobiles) et que l’on veut 
changer l’usage de ce terrain, la section IV.2.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) s’applique. Il est mentionné que des travaux de 
décontamination ont été effectués en 2006. Confirmer que les travaux de 
caractérisation et de décontamination ont été réalisés conformément à la section IV.2.1 
de la LQE et fournir la documentation pertinente.  

Par ailleurs, au troisième paragraphe de la page 2-37, il est mentionné que le secteur de 
la rivière Jacques-Cartier a aussi été utilisé pour des activités de démantèlement de 
véhicules. La section IV.2.1 de la LQE doit également être appliquée. Commenter et 
fournir des informations sur la contamination (activités réalisées, étendue de la 
contamination (eau et sol), degré de contamination, etc.) et sur les activités de 
décontamination (s’il y a lieu) et/ou celles qui auront lieu avant la construction des 
cellules. 

8. GESTION DES SOLS 

Matériaux de recouvrements 

QC-144 À la section 2.2.4.3 de la page 2-26, il est mentionné que, selon l’article 42 du 
REIMR, les matériaux doivent avoir moins de 20 % en poids de particules dont le 
diamètre est égal ou supérieur à 0,08 mm. Le REIMR mentionne plutôt qui doit être 
égal ou inférieur à 0,08 mm. 

QC-145 À la même section, il est mentionné que tout ce qui est au-dessus de la couche 
imperméable de silt et argile et au-dessus de la nappe phréatique peut être utilisé 
comme matériaux de recouvrement. Toutefois, au moins trois résultats d’analyses 
granulométriques présentés dans l’étude hydrogéologique correspondent à des sables 
silteux et ne respectent pas le pourcentage maximal de particules fines. Vous devrez 
donc réaliser un suivi périodique pour vérifier la conformité des matériaux; ceci est 
d’ailleurs exigé au 4e alinéa de l’article 42 du REIMR. 

9. LIXIVIATS 

Caractéristiques 

QC-146 Il est mentionné que les valeurs de conception de la station de prétraitement pour la 
DBO (15 000 mg/l) et l’azote ammoniacal (500 mg/l) ont été déterminées en accord 
avec le MDDEP. Préciser les références (date, réunion, document à l’appui). 

Volume 

QC-147 En complément à la QC-108 du document du 4 avril 2008, l’annexe J de la 
section 3.2.5.1 de la page 3-7 présente un tableau de la production annuelle de lixiviat, 
mais sans en détailler les calculs. Fournir les feuilles de calculs de modélisation HELP 
à l’origine des données du tableau de l’annexe J. 
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Résurgence 

QC-148 À la page 3-9, confirmer le nombre total de résurgences sur le site, qu’elles aient été 
traitées ou non. 

Puits de pompage 

QC-149 On spécifie au troisième paragraphe de la page 3-6 qu’un système de captage sera 
installé entre les deux membranes et que, tout comme pour le système de captage 
supérieur, une pompe pourra être installée dans une conduite inclinée pour acheminer 
le lixiviat vers le puits de pompage ou encore, de préférence, par une conduite 
gravitaire. Lorsque l’on parle des puits de pompage, est-ce que l’on se réfère ici aux 
postes de pompage tel que mentionné sur le plan D008? Expliquer. 

10. SURVEILLANCE ET SUIVI 

Eaux de lixiviation 

QC-150 En complément au QC-73 du document du 4 avril 2008, les eaux de lixiviation 
rejetées du système de traitement devront aussi être analysées pour les paramètres à 
respecter qui seront exigés par l’exploitant de la station d’épuration, le cas échéant. 

Eaux de ruissellement 

QC-151 Les eaux de ruissellement doivent être échantillonnées et analysées tel qu’il est 
mentionné au deuxième paragraphe du premier alinéa de l’article 63 du REIMR, soit 
trois fois par année et non une seule fois par année tel qu’indiqué à la page 5-5. 

Eaux souterraines 

QC-152 À la section 5.1.1.5 de la page 5-3, le plan D003 n’est pas complet. Des points ne sont 
pas identifiés ou localisés. On ne retrouve pas les puits P13-2006 et P016. Localiser 
ces puits et localiser aussi les sondages déjà effectués, même s’ils ne serviront pas au 
suivi. 

11. PROGRAMME D’ASSURANCE QUALITÉ ET GESTION POSTFERMETURE 

Garantie financière 

QC-153 À la section 6.1.8 de la page 6-8, on discute de la constitution d’un fonds pour la 
gestion postfermeture. Toutefois, il n’est pas fait mention de la garantie financière 
exigée à l’article 140 du REIMR. Ajouter. 

12. PRÉCISIONS 

QC-154 À la section 2.2.6.8, il est écrit que « la perméabilité de ce matériau a été établie entre 
6,8 X 10-6 ». Il semble manquer une donnée. Apporter les correctifs nécessaires. 
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13. Annexe H : Plans des aménagements (étude d’impact, vol. 2 de 2) 

Plan D001 – Plan général des lieux existants incluant la topographie et la zone 
d’agrandissement 

QC-155 Localiser les endroits où se sont déroulées des activités de démantèlement de 
véhicules automobiles. Localiser aussi les endroits où il y aurait eu des déversements 
de boues de fosses septiques ainsi que les zones où des sols contaminés auraient été 
excavés.  

QC-156 Selon ce plan, le lieu d’enfouissement sanitaire (LES) actuel empièterait en partie sur 
la zone d’agrandissement prévue. Expliquer et, le cas échéant, corriger. 

QC-157 Localiser les quatre résurgences qui sont mentionnées dans le rapport. 

QC-158 Illustrer les aménagements visant à empêcher les eaux superficielles de pénétrer dans 
les zones de dépôt. 

Plan D002 – Géométrie du fond des cellules et configuration du système de captage du lixiviat 
(premier niveau) 

QC-159 Ce plan illustre la configuration du premier système de captage du lixiviat (niveau 
supérieur) mais qu’en est-il de la géométrie du deuxième système de captage? 
Préciser. 

QC-160 La présence d’accès de nettoyage pour les conduites de drainage n’est pas indiquée. 
Préciser. 

QC-161 La légende pour les stations de pompage est manquante. Préciser. 

Plan D004 – Coupe de l’aménagement projeté 

QC-162 Il semble que les puits F-6 (1986), P0-2 (2006) et P0-4 (2005) aient servi à fixer 
l’évaluation de la base du nouveau lieu. Pourtant, le premier de ces puits est hors de 
l’aire visée et les deux autres sont en bordure. Vérifier si l’exigence de l’article 23 
(base du lieu au-dessus des eaux souterraines) est toujours respectée en considérant 
des piézomètres plus pertinents comme par exemple P-1 (1992), P0-1 (2006), P0-4 
(2006) et P0-7 (2006). 

QC-163 Bien définir et illustrer, sur la coupe C-C, l’espace qu’il y a entre l’ancien et le 
nouveau lieu. 

Plan D005 – Système de captage des biogaz 

QC-164 À la page 3-20 du rapport d’étude, il est mentionné que l’espacement entre les puits 
sera de l’ordre de 45 mètres pour la périphérie et de 60 mètres au centre. Toutefois, sur 
ce plan, ils sont tous à une distance de 60 mètres. Expliquer. 
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Plan D006 – Détails types (1 de 2) 

QC-165 Sur le détail type 1 concernant les puits de captage des biogaz, il y a une référence 
pour un détail concernant la tête de puits. On ne le retrouve nul part. Expliquer. 

QC-166 Sur le détail type 9 concernant l’imperméabilisation du fond et des parois des cellules, 
on retrouve un géotextile entre la géomembrane du premier niveau et le géofilet alors 
qu’il n’y en a aucun sur cette même géomembrane. Est-ce une erreur? Préciser et 
expliquer. 

QC-167 Sur le détail type 10 concernant les drains de collecte primaire et secondaire, ce 
dernier est remplacé par deux épaisseurs de géofilet supplémentaires. Fournir la 
démonstration que ce concept est aussi efficace que s’il s’agissait d’un drain de 
100 mm tel qu’exigé à l’article 26 du REIMR. 

Plan D007 – Détails types (2 de 2) 

QC-168 Le détail type 12 représente un manchon d’étanchéité pour une conduite de nettoyage 
du deuxième niveau. Pour quelles raisons n’y a-t-il pas l’équivalent pour le premier 
niveau? Expliquer. 

Plan D008 – Système de traitement des eaux de lixiviation existant et projeté 

QC-169 L’article 29 du REIMR exige une clôture autour des bassins de traitement. Aucune 
clôture ne semble prévue pour les bassins de traitement. Expliquer. 

Plan D009 – Phasage d’enfouissement 

QC-170 À la section 3.2.12.1 de la page 3-21, le fait que l’exploitation du LET se fera de 
l’ouest vers l’est, en débutant par la cellule 1, pourrait causer des problèmes à partir du 
milieu du lieu où l’on atteint le point haut. Le plan D009 doit être plus explicite sur la 
méthode d’exploitation du lieu et doit illustrer les éléments de réponse donnant suite 
au QC-122. 

14. ANNEXE N : PROGRAMME D’ASSURANCE-QUALITÉ (SECTION 7.4.1, P.13) 

Fréquence des analyses granulométriques 

QC-171 On spécifie que le sable doit être vérifié sur un échantillon pour chaque 5 000 m3. Il 
est probable que ce chiffre provienne de notre recommandation pour le contrôle des 
matériaux servant au recouvrement journalier. Toutefois, le matériau qui constituera la 
couche de drainage du lixiviat au fond du lieu d’enfouissement joue un rôle très 
important, ce qui justifie d’augmenter la fréquence des analyses granulométriques. 
Fournir une nouvelle fréquence des analyses granulométriques ainsi que la référence. 

Original signé 
 
Francine Audet, géologue, M. Sc. 
Chargée de projet 
Service des projets en milieu terrestre 

Patrice Savoie, géographe, M. Env. 
Analyste 
Service des projets en milieu terrestre 
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